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APPROBATION 
 

 

 

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Syndical en date du 22 novembre 2016. 

 

 

Le Président 
Roland JOURNET 

 

 

PLUi mis en comptabilité avec une déclaration de projet le 13 décembre 2013 

PLUi initial approuvé le 26 septembre 2012 

 

 

 

Emergence 

102 Ter, Avenue Henry Chéron 

14000 CAEN 

02.50.08.76.48 

contact@emergence-urbanisme.fr 
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Les autres pièces du PLUi demeurent inchangées. 


